
L’Assemblée des Régions
d’Europe (ARE)
est une organisation indépendante de régions et le plus important

réseau de coopération interrégionale dans la Grande Europe. Elle

représente 13 organisations interrégionales et 250 régions de 30 pays.

La mission de l’ARE
L’ARE est un forum démocratique qui permet à ses membres

d’exprimer leurs ambitions politiques communes et d’agir

ensemble aux niveaux européen et international. Ses membres

partagent leur savoir-faire et leur expérience et développent des

projets de coopération.

L’ARE reconnaît la diversité des régions d’Europe et vise à la

transformer en un élément de force. Elle promeut la subsidiarité,

les structures de démocratie régionale et l’excellence de la

gouvernance régionale. Elle apporte également son soutien aux

régions pour assurer le lien fondamental entre les citoyens et

l’Europe.



La vision de l’ARE est celle d’une
Europe des peuples enracinée
dans ses territoires,

�  où les régions sont reconnues comme les piliers de la

démocratie et des partenaires clés du projet européen,

�  où la gouvernance régionale aboutit à une plus grande

autonomie, responsabilité et efficacité, et répond aux vraies

attentes des citoyens,

�  où l’échange d’idées, de savoir-faire et d’expériences entre

les régions stimule la compréhension mutuelle et le

rapprochement entre les peuples d’Europe.

Si l’on veut que l’UE puisse répondre avec dynamisme aux défis

de la mondialisation et de l’élargissement et aux attentes des

citoyens, nous devons faire en sorte que cette vision d’une

Europe de peuples enracinée dans ses territoires devienne une

réalité. En effet, seule une Europe plus décentralisée peut

dynamiser le développement économique, favoriser la création

d’emplois qualifiés, garantir une fourniture efficace des services

aux citoyens et soutenir l’émergence d’une société de

connaissance, d’innovation et d’entrepreunariat. Seule une plus

forte coopération transnationale, interrégionale et transfrontalière

peut contribuer à rendre l’Europe pertinente pour ses citoyens.

L’ARE continuera à jouer un rôle essentiel pour amplifier le rôle des

régions en Europe. Je suis persuadé que par l’échange de nos

expériences et savoir-faire au sein d’une organisation telle que

l’ARE, par le développement de la coopération et le travail en

réseau, nous pourrons répondre avec succès aux défis et aux

opportunités du 21ème siècle.

Riccardo Illy
Président de Friuli Venezia Giulia (I) 
Président de l’ARE

Les objectifs stratégiques 
de l’ARE
� Encourager le dialogue politique et l’échange d’expériences entre

les régions européennes

� Œuvrer ensemble pour influencer les politiques nationales,

européennes et internationales

� Soutenir les projets de coopération interrégionale et transfrontalière

� Développer l’excellence de la gouvernance régionale par

l’échange de savoir-faire et de pratiques innovantes

� Promouvoir la démocratie régionale et la subsidiarité en Europe

� Protéger et promouvoir la diversité régionale dans toutes ses

expressions

� Développer la capacité des régions à rendre l’Europe pertinente

pour ses citoyens

Que faisons-nous ? Les
principales activités de l’ARE
� Savoir pour agir : veille stratégique et diffusion d’informations,

notamment celles relatives aux évolutions de la réglementation

européenne et des accords internationaux, afin de prévenir les

membres de tout développement qui affecterait leurs compétences

� Etre l’avocat des régions : mise en place des stratégies et des

initiatives interrégionales de lobbying, afin d’influencer les

politiques nationales, européennes et internationales en faveur

des régions

� Tisser des réseaux interrégionaux : identification de thèmes

fédérateurs, élaboration de réponses communes, échange

d’expériences et recherche de solutions collectives

� Etre un centre de compétence : agir comme un pôle européen

d’expertise régionale et de pratiques innovantes

� Etre une plate-forme de coopération : soutien aux nouveaux

projets, partenariats et réseaux interrégionaux

Comment l’ARE est-elle dirigée ?
Les organes décisionnels de l’ARE, composés de représentants

élus des régions membres, comprennent :

� le Président

� l’Assemblée Générale - tous les membres

� le Bureau Politique - représentants désignés par les régions

membres de chaque pays et élus tous les deux ans par

l’Assemblée Générale

� la Présidence - le Président, deux Vice-Présidents, le Vice-

Président Trésorier et les quatre Présidents des Commissions,

élus tous les deux ans par l’Assemblée Générale.



Comment travaillons-nous ?

� Quatre commissions

� Affaires Institutionnelles

� Cohésion Sociale, Services Sociaux, Santé Publique

� Politiques Régionales

� Culture, Education et Formation, Jeunesse

� Groupes de travail transversaux

� Egalité des Chances pour les Hommes et les Femmes

� Stratégie de Lisbonne

� Programmes de coopération interrégionale 

� Centurio - Interreg IIIC - programme interrégional et réseau d’échange d’expériences dans trois

domaines clés du développement  régional : tourisme durable, protection de l’environnement et

développement économique

� Université d’été - forum annuel consacré à des problématiques importantes dans le champs du

développement régional

� Université d’été des Jeunes - forum annuel visant à amplifier le rôle des jeunes dans notre société et à

promouvoir leur engagement dans les politiques régionales et dans la vie publique

� Eurodyssée - programme interrégional qui encourage la formation professionnelle et la mobilité des

jeunes en Europe

� Projets interrégionaux et réseaux

� Projet ALIVE  - Des seniors actifs et en bonne santé en Europe

� Assistance à la jeunesse à travers l’Europe – “Youth Care Across Europe”

� Prix de la Région la plus ouverte aux jeunes

� Réseau du Tourisme Durable de Qualité

Les organes décisionnels, les commissions, les programmes et les projets de l’ARE bénéficient du
soutien du Secrétariat Général basé à Strasbourg (F), du Bureau de Bruxelles (B) et du Bureau de Alba
Iulia (RO), supervisés par le Secrétaire Général.
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Qui peut devenir membre ?
L’adhésion à l’ARE

� Les membres de l’ARE sont les régions, à savoir le niveau de

gouvernement directement élu et immédiatement inférieur à

celui de l’Etat, doté d’un gouvernement politique autonome.

� Les membres de l’ARE souscrivent aux valeurs partagées de la

solidarité, de l’assistance mutuelle et du partenariat. Au sein de

l’ARE, en effet, les régions ne sont organisées ni par les partis

politiques ni par les délégations nationales.

� Toute région démocratique des Etats membres du Conseil de

l'Europe peut devenir membre de l’ARE, sous réserve du paiement

d’une cotisation. Chaque région dispose d’une voix au sein de l’ARE.

� L’autonomie financière de l’ARE garantit la liberté d’expression de

ses membres, ainsi que la possibilité de prendre des initiatives

communes, sans la contrainte de règles institutionnelles

européennes ou internationales. Les membres fixent eux-mêmes

leurs priorités européennes et internationales. Ils peuvent

répondre de façon flexible et non bureaucratique aux nouveaux

enjeux grâce à un large éventail d’instruments et de réseaux mis à

leur disposition.

� Chaque région membre de l'ARE peut participer selon ses

intérêts aux activités des différentes commissions et aux

programmes, et par là même impliquer plusieurs représentants

politiques et fonctionnaires dans les travaux de l'ARE. Les

experts régionaux, les universitaires et les ONG peuvent

également participer aux activités de l’ARE.

� L’ARE fournit à ses membres une structure adaptée et des

services leur permettant :

� d’influencer les politiques internationales, européennes et

nationales

� de construire des projets communs, des programmes de

coopération et des partenariats

�de partager le savoir, l’expertise, l’expérience et l’information

� de rapprocher le projet européen des citoyens.

L’ARE coopère avec le Comité des Régions (CdR) et le

Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux de l'Europe

(CPLRE), qui sont des organes consultatifs des autorités

locales et régionales respectivement auprès de l'Union

européenne et du Conseil de l'Europe. Leurs délégués sont

nommés par les gouvernements nationaux et leurs

compétences sont définies par les traités européens et les

accords internationaux. L’ARE dispose d’un statut

d’observateur auprès du CPLRE.  Les représentants du CdR

et du CPLRE sont membres du Bureau de l’ARE.



1985 – 2005
Réussites majeures pour les régions
européennes

L’ARE a été créée en 1985 par 47 régions européennes et 9 organisations interrégionales, avec

l’objectif de renforcer le rôle des régions en Europe. 20 ans plus tard, les progrès accomplis sont

impressionnants et ouvrent de nouvelles perspectives pour les régions européennes.

� Plus de 15 pays ont mis en œuvre des réformes administratives qui ont abouti à la mise en

place de nouvelles autorités régionales ou renforcé les compétences des régions existantes. La

“Déclaration sur le régionalisme en Europe” de l’ARE (1996) a contribué dans beaucoup d’Etats

européens à ce processus de régionalisation ou décentralisation qui a placé la responsabilité

politique plus près des citoyens.

� Depuis l'Acte Unique Européen (1986), le rôle des régions dans les processus décisionnels

européens se renforce continuellement. La mise en place en 1994 du Comité des Régions et du

Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux de l’Europe, qui sont des organes consultatifs des

autorités locales et régionales respectivement auprès de l'Union européenne et du Conseil de

l'Europe, a été le premier résultat tangible de l’influence interrégionale au niveau européen.

Aujourd’hui les Traités européens reconnaissent le principe de subsidiarité et le concept de cohésion

territoriale, et les régions y sont reconnues en tant que partenaires clés du projet européen.

� La politique régionale et la politique de cohésion sont devenues la deuxième politique européenne la

plus importante après la Politique Agricole Commune (PAC), en contribuant à rendre l’Europe plus

pertinente pour les citoyens. Jusqu’à l’adoption, en 1986, de l’Acte Unique Européen, les Fonds

structurels, mis en place en 1975 pour réduire les disparités régionales, atteignaient à peine 25 % du

budget communautaire ; aujourd’hui les Fonds structurels représentent 41 % du budget de l’Union.

� Grâce à sa longue campagne européenne de sensibilisation (2000-2004), l’ARE a également

réussi à protéger les services d’intérêt général dans les domaines de la culture, de l’éducation

de la santé et du social des règles du marché intérieur de l'UE appliquées aux services

commerciaux, en obtenant le maintien du vote à l’unanimité dans certaines circonstances.

� Depuis 1989, même avant la chute du Mur de Berlin, l’ARE a accueilli comme membres les

régions de l’Europe Centrale et Orientale et a préparé beaucoup d’entre elles à l’adhésion à l’UE.

Centurio, le programme de formation et d’échanges de l’ARE mis en place pour les élus de ces

régions, a joué un rôle primordial dans ce contexte.

� 20 000 jeunes participants au programme Eurodyssée de l’ARE ont pu acquérir une expérience

professionnelle à l’étranger grâce aux stages dans les régions partenaires.

� Enfin, l’ARE a permis  à de nombreux représentants régionaux de toute Europe d’échanger leur

savoir-faire et expériences, favorisant ainsi le développement de la coopération interrégionale et

transfrontalière dans l’intérêt des citoyens.

� L’ARE compte aujourd’hui parmi ses membres 250 régions des Etats membres du Conseil de

l’Europe et 13 organisations interrégionales.

©
 E

ur
op

ea
n 

P
ar

lia
m

en
t



Secrétariat Général de l’ARE - NOUVELLE ADRESSE

6, rue Oberlin � F–67000 STRASBOURG � Tél : +33 3 88 22 07 07 � Fax : +33 3 88 75 67 19

secretariat@a-e-r.org � www.a-e-r.org

Bureau de Bruxelles de l’ARE
Place Sainctelette 2 � B-1080 BRUXELLES � Tél : +32 2 421 85 12 � Fax : +32 2 421 84 81

brussels@a-e-r.org

Bureau de Alba Iulia de l’ARE en Roumanie
II C Bratianu square nr. 11 � RO-510118 ALBA IULIA � Tél : +40 258 81 33 25

antenna@a-e-r.org

Défis pour les régions européennes - les
priorités 2005-2010 de l’ARE

� La démocratie régionale – Faciliter la création d'un cadre pour la poursuite du
développement de la démocratie régionale dans tous les Etats d'Europe

� La gouvernance européenne et la citoyenneté – Assurer le renforcement du rôle
des régions dans les processus décisionnels européens afin de rapprocher l'Europe
des citoyens

� La mondialisation et la Stratégie de Lisbonne – Développer la capacité des régions
d'utiliser pleinement leur potentiel économique, tout en assurant la cohésion sociale
et territoriale en Europe

� La cohésion et politiques structurelles dans une Europe élargie – Garantir que les
politiques de l'UE en faveur du développement régional et de la cohésion économique,
sociale et territoriale, soient correctement gérées, financées et mises en œuvre

� Le développement durable – Impliquer les régions dans le développement durable à
travers la promotion de l’agriculture traditionnelle, la protection de l’environnement et
le développement d’énergies renouvelables et alternatives

� Les changements démographiques en Europe – Etudier comment les régions
peuvent répondre aux défis démographiques, promouvoir la solidarité inter-
générationnelle et soutenir un vieillissement actif

� Les services publics de haute qualité – Assurer que la législation européenne et les
accords internationaux n’empêchent pas les régions d’organiser, de gérer et de
fournir des services publics, en particulier des services de santé, sociaux, éducatifs
et culturels, et de garantir l’universalité de leur accès

� L’émancipation des jeunes – Accroître les opportunités offertes aux jeunes pour
entrer sur le marché du travail et devenir des citoyens actifs

� La sauvegarde et la promotion de la diversité culturelle en Europe – Assurer que
les réglementations européennes et les accords internationaux (AGCS-GATS)
respectent la diversité culturelle, et promouvoir la préservation de l’héritage culturel et
le pluralisme en Europe


